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Depuis toujours, les humains sont un élément indispensable de la conduite d’un véhicule à moteur. En même 
temps, la recherche a constamment montré que les erreurs humaines sont à l’origine de plus de 90 % des 
collisions de la route (NHTSA 2008; Blanco et coll., 2016). C’est pourquoi les constructeurs automobiles 
s’emploient depuis une vingtaine d’années à mettre au point des caractéristiques de plus en plus perfectionnées 
afin d’aider les conducteurs à réduire le risque d’erreur. Ces caractéristiques sont un important précurseur du 
développement des véhicules automatisés et l’espoir est grand actuellement que l’avènement des véhicules à 
conduite autonome et semi-autonome s’accompagnera d’une forte baisse des collisions de la route.

En dépit de leurs avantages potentiels, les véhicules automatisés se heurtent encore à un certain nombre 
d’obstacles techniques. En particulier, les véhicules semi-autonomes sont incapables de rouler dans des 
conditions et des situations routières complexes ou exigeantes, et ils doivent laisser le conducteur humain 
reprendre les commandes lorsqu’ils sont confrontés à des choix éthiques. Outre le fait qu’ils ne sont pas conçus 
pour la conduite par mauvais temps (neige, pluie), ces véhicules sont testés à basse vitesse et programmés pour 
respecter le Code de la route, comme les panneaux de signalisation et les limitations de vitesse. Surtout, ils sont 
mal préparés à réagir dans les situations imprévues, qui peuvent survenir fréquemment sur la route.

La réalisation de la promesse d’une réduction des collisions de la route offerte par les véhicules automatisés 
dépendra en dernier lieu des connaissances des conducteurs et de leur compréhension des fonctionnalités 
et des limites des véhicules à conduite autonome et semi-autonome. Aujourd’hui, la technologie progresse 
beaucoup plus vite que notre compréhension des interactions entre les conducteurs et les véhicules automatisés.

Pour résoudre cette question, la Fondation de recherches sur les blessures de la route (FRBR), grâce à une 
subvention de la Fondation Toyota Canada, a réalisé une enquête nationale en 2016 afin d’examiner les 
connaissances, les attitudes, les perceptions et les habitudes des conducteurs à l’égard des véhicules automatisés 
émergents. Le sondage a été enrichi des commentaires de quatre groupes témoins, composés de conducteurs 
et de non-conducteurs, représentant plusieurs groupes d’âge. Cette étude, qui portait principalement sur les 
véhicules à conduite semi-autonome limitée (VCSAL) et les véhicules à conduite autonome complète (VCAC), a 
examiné les aspects suivants:

 > les connaissances, attitudes et perceptions des conducteurs, d’une part;

 > et les habitudes des conducteurs en matière d’acceptation et de facilité d’utilisation perçue, confiance 
et adaptation des comportements, d’autre part. 

L’étude s’est également penchée sur les questions d’éthique et de responsabilité 
liées aux véhicules automatisés (VA), et les perceptions à l’égard des fabricants de 
ces véhicules.

 > Près des deux tiers (63 %) des répondants ont déclaré bien connaître les technologies des véhicules 
automatisés en général, comme le régulateur de vitesse ou l’assistance garde-voie, mais une plus 
faible proportion (39 %) affirmait bien connaître les technologies spécialement employées pour le 
développement des VCAC. Les hommes étaient plus susceptibles de mieux connaître les VCAC.

 > Une majorité de répondants (69 %) reconnaissait fortement aimer conduire. Cette proportion était 
plus élevée chez les conducteurs de sexe masculin, plus âgés et parcourant de plus longues distances.

 > Seulement 22 % des répondants pensaient que la conduite d’un véhicule autonome serait relaxante, 
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contre 41 % qui pensaient qu’elle serait très stressante. Les hommes étaient davantage enclins 
à penser qu’elle serait relaxante, alors que les personnes plus âgées et les femmes étaient plus 
susceptibles de la trouver stressante.

 > Deux tiers (67 %) des répondants ont déclaré qu’ils préféraient conduire des véhicules équipés des 
caractéristiques de sécurité autonomes disponibles aujourd’hui, ou des véhicules équipés de certaines 
caractéristiques de sécurité fonctionnant en tandem, comme les systèmes d’alerte de sortie de voie 
et d’alerte de collision avant. À l’inverse, seulement un cinquième (20 %) des répondants ont indiqué 
leur préférence pour un véhicule à conduite semi-autonome limitée et 14 %, pour un véhicule à 
conduite entièrement autonome. Les jeunes hommes étaient plus susceptibles de préférer les VCAC.

 > Moins d’un quart (23 %) des répondants ont affirmé qu’ils conduiraient un VCSAL aujourd’hui, contre 
moins d’un cinquième (17 %) qui rouleraient en VCAC. Les conducteurs parcourant de longues 
distances étaient plus enclins à vouloir rouler en véhicule autonome, et les résultats des groupes 
témoins ont montré que la confiance dans leur sécurité était un élément essentiel.

 > En cas de collision inévitable, près des deux tiers (63 %) des Canadiens étaient tout à fait d’accord 
avec l’affirmation selon laquelle les véhicules autonomes devraient être programmés de manière à 
privilégier la sécurité des occupants du véhicule plutôt que celle des autres usagers de la route. Plus 
de la moitié des répondants était tout à fait d’accord avec l’affirmation selon laquelle la sécurité d’un 
groupe de personnes prime sur la sécurité individuelle, ou que la sécurité des piétons et des cyclistes 
est prioritaire. La proportion de ces répondants était plus élevée chez les personnes plus âgées.

Habitudes des conducteurs : acceptation, confiance et comportements liés aux 
véhicules autonomes 

 > Entre 30 % et 40 % des automobilistes canadiens estimaient posséder actuellement une connaissance 
suffisante des véhicules et de la conduite pour utiliser un VCSAL ou un VCAC, et pensaient que l’acquisition 
de nouvelles connaissances et compétences était inutile pour ce type de véhicules. Cela signifie que 
certains conducteurs envisagent de prendre possession d’un véhicule autonome sans recevoir de formation 
supplémentaire sur les nouvelles fonctionnalités de ce type de véhicule, dont la conduite autonome. Les 
répondants de sexe masculin étaient davantage enclins à penser que leur niveau de connaissances actuel 
était suffisant pour utiliser des véhicules autonomes, et qu’ils seraient faciles à conduire.

 > Un tiers des conducteurs qui empruntaient les transports en commun et 15 % des piétons et des 
cyclistes ont indiqué qu’ils utiliseraient un véhicule autonome pour leurs trajets quotidiens. Ces 
résultats ont des implications importantes pour les transports en commun et la santé publique.

 > Pour ce qui est des aspects positifs, les véhicules autonomes étaient perçus comme présentant 
plusieurs avantages, notamment pour faire des courses, des livraisons ou du magasinage, et déposer 
et aller chercher les enfants pour diverses activités. Ils étaient également perçus comme susceptibles 
d’améliorer l’autonomie et la mobilité des personnes dans l’incapacité de conduire. Côté négatif, ils 
étaient associés à plusieurs inconvénients, en particulier pour les interactions familiales, l’emploi des 
chauffeurs professionnels et l’environnement.

 > Une majorité de répondants s’est déclarée prête à faire confiance aux VCSAL fabriqués en partenariat 
entre les constructeurs automobiles traditionnels et les sociétés technologiques (41 %). Une plus 
faible proportion de répondants (35 %) ont déclaré faire davantage confiance aux VCSAL fabriqués 
indépendamment par des constructeurs automobiles traditionnels plutôt que par des sociétés 
technologiques (25 %).
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 > Moins d’un tiers (28 %) des conducteurs canadiens ont déclaré qu’ils se sentiraient en sécurité dans 
un VCSAL, contre moins d’un quart (21 %) pour les VCAC.

 > La confiance affichée par les conducteurs dans le fonctionnement sécuritaire de la technologie dans 
les situations à haut risque était assez faible. Une majorité de Canadiens ne pensaient pas que les 
VCSAL seraient plus efficaces que les conducteurs. Seulement 16 % des conducteurs étaient tout 
à fait d’accord avec l’affirmation selon laquelle les véhicules automatisés les aideraient à devenir de 
meilleurs conducteurs et seulement 24 % étaient tout à fait d’accord avec l’affirmation selon laquelle 
les VCSAL réagiraient mieux à certaines situations : piétons et cyclistes, dangers de la route (26 %), et 
mauvaises conditions de conduite (29 %). Parmi les points préoccupants, les résultats des groupes de 
réflexion ont montré que les Canadiens préféreraient se fier aux technologies de conduite automatisée 
dans ces conditions à risque élevé.

 > Tout aussi préoccupant, 16 % des Canadiens étaient tout à fait d’accord avec l’affirmation selon 
laquelle il serait inutile d’être attentif à l’environnement routier lorsqu’on utilise les fonctions de 
conduite automatisée d’un VCSAL. Les jeunes conducteurs et les conducteurs parcourant de longues 
distances étaient les plus susceptibles de faire preuve d’inattention. La proportion de conducteurs se 
déclarant prêts à conduire en état de fatigue (24 %), à s’adonner à une activité autre que la conduite 
du véhicule (17 %), à dormir ou somnoler (10 %) ou à boire avant de prendre le volant (9 %) était 
préoccupante. 

 > Un cinquième (21 %) des conducteurs ont déclaré qu’ils désactiveraient la fonction de conduite 
autonome pour pouvoir rouler plus vite lorsque les conditions routières et climatiques sont mauvaises; 
14 % désactiveraient les fonctions de conduite autonome pour « griller » un feu rouge dans des 
conditions similaires. 

Comparaison entre ce que les conducteurs déclarent faire au volant de leur véhicule actuel et 
ce qu’ils feraient au volant d’un VCSAL

Ce qu’ils font au 
volant de leur 
véhicule actuel

Ce qu’ils fe-
raient au volant 

d’un VCSAL
Différence

Restent concentrés sur la route 77%

Roulent en état de fatigue 5% 24% 19%*

S’adonnent à d’autres activités/
sont distraits

4% 17% 13%*

Dorment ou somnolent 10%

Règlent la vitesse du véhicule 
au-dessus de la vitesse autorisée

8% 9% 1%

Prennent le volant après avoir con-
sommé de l’alcool

3% 9% 6%*

*Différence significative (p<0,001)
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Conclusions

Cette étude fait ressortir trois priorités absolues qui exigeront une attention concertée au cours des 
cinq prochaines années. Premièrement, il est absolument nécessaire d’informer les Canadiens sur la 
technologie des véhicules automatisés afin de dissiper les idées reçues sur leurs capacités et de favoriser 
la compréhension de leurs limites. Les systèmes d’aide à la conduite se sont considérablement améliorés 
pour aider les conducteurs à réagir aux situations routières imprévisibles et compenser les erreurs 
humaines. Mais au-delà de l’amélioration de la sécurité et de la maîtrise du véhicule par le conducteur, 
la technologie des véhicules automatisés a encore du chemin à parcourir avant d’être commercialisable. 
Les conducteurs doivent notamment reconnaître que la conduite d’un véhicule nécessite une attention 
soutenue et constante pour éviter les risques de collision. Autrement dit, la présence d’un conducteur reste 
indispensable. Les constructeurs automobiles devront être prudents avant de promouvoir les fonctionnalités 
automatisées et faire preuve de diligence raisonnable pour protéger la sécurité des consommateurs 
qui achètent leurs produits. Le gouvernement a également un rôle important à jouer pour garantir une 
publicité responsable et sensibiliser le public aux méthodes d’essai et de commercialisation des nouveaux 
véhicules. La définition des normes de sécurité exige une transparence absolue afin de permettre aux 
conducteurs de prendre des décisions d’achat éclairées.

Deuxièmement, les jeunes conducteurs masculins ont démontré une plus grande confiance dans les 
véhicule à conduite autonome (VCA) et une plus grande acceptation de ces véhicules que les autres 
catégories d’âge. Ils ont également indiqué qu’ils étaient davantage disposés à conduire ces véhicules. Ces 
résultats prouvent que les adeptes précoces des VCA représentent peut-être davantage les conducteurs 
qui sont moins soucieux de la sécurité et qui sont plus impliqués dans les collisions de la route. Cette 
question mérite qu’on s’y attarde dans la mesure où leur expérience initiale des VCA aura des répercussions 
profondes sur l’adoption et l’utilisation généralisée de ces véhicules. Il est donc fondamental d’offrir une 
éducation ciblée aux adeptes précoces afin qu’ils soient bien informés des limites de la technologie. À 
l’inverse, les conducteurs plus âgés et les femmes étaient beaucoup plus réticents et moins enclins à utiliser 
les VCA tant que le niveau de sécurité offert par ces véhicules ne serait pas démontré concrètement dans 
des conditions réelles.
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